Communication aux membres de la Société Forestière Suisse et de la Société Spécialisée de la Forêt SIA

Lors de l'assemblée annuelle 2002 de la Société Forestière Suisse (SFS) à Braunwald, ainsi que celle de la Société Spécialisée de la Forêt SIA (SSF) à Zürich, des membres ont manifesté leur inquiétude au sujet de l'avenir de la formation des ingénieurs forestiers à l'Ecole Polytechnique Fédérale de Zurich (EPFZ). Depuis, la direction de l'école a annoncé sa décision d'intégrer le département forestier dans un département des sciences naturelles de l'environnement (D-UWIS) dès le 1er janvier 2004. Elle a également décidé de lancer cet automne déjà une formation de "Bachelor en Sciences naturelles de l'Environnement", comprenant une possibilité d'approfondissement en 3ème année dans un domaine "Forêt et paysage", qui serait ensuite suivi, entre autres, d'une maîtrise de 2 ans intitulée "Forêt et Paysage" (selon le "modèle de Bologne" adopté par l'Union européenne). La dernière volée d'ingénieurs forestiers sortira donc en 2007.

De son côté, la "Haute Ecole Suisse d'Agronomie" (HESA) de Zollikofen a l'intention d'offrir une formation d'ingénieur forestier d'une durée de 3 ans à partir de l'automne 2003. Elle compte engager trois enseignants dans le domaine forestier. Rappelons enfin que 2 centres de compétences "Forêt" forment des gardes forestiers ESF en 2 ans à Lyss et Maienfeld (une particularité suisse).

En janvier, un groupe de travail "Sciences forestières" (Scifor) a été formé par la SFS et la SSF, afin de promouvoir les sciences forestières au niveau académique et faire valoir les intérêts de la profession d'ingénieur forestier. Il s'est attelé à redéfinir les attentes de la société en matière de formation et de recherche forestière au niveau universitaire et polytechnique en particulier. Le groupe a également incité les 2 sociétés à écrire au responsable du nouveau département des sciences naturelles de l'environnement pour proposer notre soutien et notre collaboration à la définition du contenu des études dans le domaine "Forêt et Paysage", devant comprendre également un volet "Dangers naturels".

Notre souci est de maintenir et développer:

1) les connaissances fondamentales en matière forestière au sens large du terme, soit:

- exploitation durable de matières premières renouvelables (en particulier du bois),

- la sylviculture ("Management de l'écosystème forêt-paysage"),

- l'aménagement et la planification ("Land use planning", gestion des bassins-versant),

- le génie biologique, y compris la protection contre les avalanches, les torrents, l'érosion et les

   incendies (Naturgefahren im Waldbereich),

2) un centre de compétence et de formation des futurs ingénieurs polytechniciens au niveau national et international capables, de manière durable, de:

- intégrer les attentes économiques et socioculturelles de la société en ce qui concerne la forêt, sa

   faune et sa flore,

- participer à la résolution des problèmes structurels au niveau régional,

- arbitrer les conflits d'intérêt entre les utilisateurs de l'espace rural, dont la forêt est l'une des composantes.

Les présidents de nos 2 sociétés ont récemment proposé au chef du nouveau département, le Professeur H.Davies, que 2 de nos membres participent à la future commission consultative départementale et l'ont informé de notre disponibilité pour intégrer les attentes de la société dans le cursus académique en cours d'élaboration.

Le processus de la nouvelle formation est en bonne voie. En effet, d'ici fin octobre, le nouveau programme "bachelor-master" doit être publié à l'attention des futurs étudiants.

Notre groupe, qui comprend actuellement 12 membres des 2 sociétés et collabore avec des représentants de l'EPFZ et du WSL, vous invite à nous manifester rapidement:

- votre intérêt, suggestions et critiques,

- vos attentes et besoins,

- toute information susceptible de faire avancer la cause de la formation et de la recherche future en matière de forêt et paysage,

en faisant part de vos propositions à:

Roland Métral, Secrétaire du groupe "Scifor",

Rue du Léman 29, 1920 Martigny 

roland.metral@admin.vs.ch

027-720 62 82 (Fax:027-720 62 84)

